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D
epuis que les soldes ont fait
irruption dans la commercialisation
de la saison en cours – autrefois,
rappelons-nous, ils concernaient

plutôt les collections de l’année précédente
–, la polémique est récurrente entre acteurs
du commerce et entre commerce et pouvoirs
publics. Il y a ceux qui veulent solder tôt,
ceux qui veulent solder tard, ceux qui
veulent solder court, ceux qui veulent solder
long, ceux qui soldent peu, ceux qui
“soldent” en continu, ceux qui multiplient les
opérations sur les prix et qui en font un prin-
cipe de travail. Sans compter ceux qui récla-
ment des dates uniques et ceux qui pestent
contre les soldes déguisés, les faux rabais et
les liquidations intempestives. Les consom-
mateurs se sont un temps réjouis de
l’aubaine, jusqu’à l’écoeurement.
Aujourd’hui, les soldes ont perdu de leur
magie, concurrencés par l’emballement des
promotions qui ont l’avantage de se situer
au coeur, voire au démarrage de la saison.
Le consommateur averti
peut ainsi consommer au
meilleur prix en
permanence, en butinant çà
et là, sans avoir le
sentiment de se faire avoir.
Les périodes de quatre à six
semaines de soldes deux
fois l’an paraissent bien
longues. Si l’on considère
les deux semaines avant les
soldes où l’on ne fait rien
et les deux à quatre

La réglementation en question

semaines après les quinze jours de
soldes utiles où l’on ne fait pas grand
chose, cela fait beaucoup de temps
perdu. 
Mais Zorro est arrivé… pour ajouter à
la confusion ! Il a a pris les traits et la
verve du ministre de l’Economie, des
Finances et de l’Industrie (et de la
Consommation depuis le dernier
remaniement ministériel). C’est
surtout à ce dernier titre qu’il réunis-
sait le 28 février à Bercy le Conseil
National de la Consommation (CNC)
afin de débattre des pistes possibles
pour une modernisation de la régle-
mentation sur les soldes. Le mieux
est l’ennemi du bien, et moderniser
peut parfois compliquer l’existant.
Laisser en l’état c’est mal, moderni-
ser c’est forcément bien, doit estimer
le ministre. Le problème est que si
certaines situations ne changent pas
ou peu c’est parce qu’elles répondent
à un relatif consensus sur l’essentiel. La
législation sur les soldes, comme toute loi
et réglementation, a sans doute besoin d’un
toilettage, mais faut-il vraiment lui tordre le
cou ? Or Thierry Breton n’a pas craint de
jeter un pavé dans la mare en proposant
notamment de réfléchir sur une période de
soldes mobile qui viendrait s’ajouter aux
périodes traditionnelles d’hiver et d’été. 

Lors de cette désormais fameuse réunion
du CNC, les participants (outre le

ministre de l’Economie et le ministre du
Commerce, les représentants du commerce

et les associations de
consommateurs) ont

examiné “les expériences étrangères, 
l’évolution des pratiques industrielles et
commerciales ainsi que le bilan tiré d’une
décennie de réglementation inchangée
dans un environnement économique en
mutation où les modes de vie et de
consommation se sont également
beaucoup modifiés”, précise un communi-
qué officiel. Ce seul énoncé montre bien
que Thierry Breton veut que ça change.
“A la lumière de ces éléments de diagnos-
tic, poursuit-il, les représentants des pro-
fessionnels et des consommateurs ont
débattu de l’adaptation éventuelle de la
réglementation sur les soldes, pour optimi-
ser la dynamique commerciale et le pouvoir

Demain des soldes toute

Philippe Gilles
(gilles@lessentiel.com)

Le ministre de l’Economie aimerait moderniser la réglementation sur les soldes,
en créant notamment une 3e période de soldes mobile. Un groupe de 

travail devrait remettre ses conclusions début mai.

Le calendrier de l’été 2005 montrait la grande disparité 
des dates de début des soldes.

Les grands magasins pratiquent les promotions en continu. Mais peut-être verra t-on bientôt des soldes tout au long de l’année ici ou là.
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d’achat des consommateurs.” “Adaptation
éventuelle” : cela signifie que si le ministre
veut que ça change, il a néanmoins quelque
peu infléchi son discours originel. Ce sont
les débats entre professionnels, consomma-
teurs et gouvernement qui décideront de
l’évolution de la réglementation et non un
diktat du ministère de tutelle. Il ne s’agit
pas de traîner, puisqu’il n’est pas exclu que
des propositions de réforme viennent
abonder le projet de loi sur la consomma-
tion soumis au Parlement début mai !     
Les propositions que formulera le groupe
de travail associant les représentants de
l’industrie, du commerce et des consomma-
teurs mandaté par le CNC tourneront autour
de trois pistes de réflexions :
- la fixation d’une date unique et fixe de
début des périodes de soldes, prioritaire-
ment pour la période d’hiver ;
- l’éventuel raccourcissement de la durée
des soldes d’hiver dans le cadre du main-
tien de la durée annuelle maximale de 12
semaines prévue par la réglementation
actuelle ;
- en dehors des périodes de soldes, les
adaptations de la réglementation pour tenir

compte du besoin de rotation de plus en
plus rapide de l’offre dans différents
secteurs, liée par exemple à l’évolution
technologique rapide des produits. 
La première piste est intéressante en ce
qu’elle permettrait de graver dans le marbre
de la loi des situations disparates. Si la
date unique pour les soldes d’hiver est glo-
balement déjà respectée, les soldes d’été
coupent quasiment la France en deux.
On sait que, pour des raisons obscures, le
préfet de Paris obtempère volontiers aux
demandes des grands magasins qui récla-
ment un début des soldes en juin alors que
les autres formes de commerce
préféreraient juillet. On peut douter cepen-
dant qu’un accord intervienne pour une
date d’été unique. 
La seconde piste est la plus
“révolutionnaire”. Il s’agirait de raccourcir
la durée des soldes d’hiver et d’utiliser ce
crédit de semaines pour une troisième
période, “mobile” celle-là et même discré-
tionnaire puisque chaque ville, chaque pro-
fession voire chaque enseigne pourrait utili-
ser ce crédit de temps à sa convenance.
Cette option conduirait à proposer des
soldes, ici ou là, tout au long de l’année.
La troisième piste de réflexion est une
conséquence de la seconde. Si l’on instaure
trois périodes de soldes dans l’année (pour
douze semaines au maximum comme
aujourd’hui, rappelons-le), il convient de
faire le ménage et de mettre de l’ordre dans
tout ce qui s’apparente de près ou de loin
aux soldes, au moins aux yeux des consom-
mateurs : fins de séries, déstockages, pro-
motions. Et aussi de réglementer les soldes
sur Internet. On en saura sans doute plus
dans un bon mois. 
Quelques chiffres pour finir, qui donnent la
mesure du poids des soldes et promotions
dans la consommation d’habillement – mais
on notera sa stabilisation : selon l’Institut
Français de la Mode, soldes et promotions
ont représenté 25,3 % du CA en 2003
(soldes 10,8 % - promotions 14,5 %), 27,4 %
en 2004 (soldes 12,4 % - promotions
14,9 %) et 26,7 % en 2005 (soldes 12,2 % -
promotions 14,5 %).

l’année ?

Princess
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Une promo chez Carrefour.


